
06/02/2019 12
Signature d'un contrat avec COMCABLE pour un abonnement à la fibre optique, pour un montant annuel 
de 328,80 puis 358,80€ TTC

06/02/2019 13
Signature d'un avenant au bail professionnel de Mme BRIZEC - 18 rue du Poirier Saint (fixation de la 
révision annuelle du loyer)

06/02/2019 14
Signature d'un avenant au bail commercial de Burban Palettes -rue des Bois des Saints-Pères (fixation de 
la révision annuelle du loyer)

07/02/2019 15 Signature d'une convention avec ADAV pour un séjour jeune en Bulgarie du 14 au 21 Juillet

15/02/2019 16 Signature d'un bail dérogatoire pour Forest Arena

18/02/2019 17
Signature de la deuxième reconduction du marché portant sur les fournitures administratives courantes 
de bureau (Lot n° 1), signé avec la Société NV BURO.

18/02/2019 18
Signature de la deuxième reconduction du marché portant sur la fourniture de papiers blanc et couleurs 
(Lot n° 2), signé avec la Société NV BURO. 

18/02/2019 19
Signature de la deuxième reconduction du marché portant sur l'acquisition et la livraison de 
consommables informatiques (Lot n° 3), signé avec la Société TG INFORMATIQUE. 

27/02/2019 20
Renouvellement contrat géolocalisation PM avec la société DESMAREZ pour un montant de 1500€ 
annuel

DECISIONS FEVRIER 2019
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a Lessqn, le 18 mars 2U1S
Accuse de réception en préfecture
077-217700673-20190219-DEC201902-17-

^MÎFe de Cesson,
Pale de télétransmission : 20/02/2019

irêiecture : 20/02/2019

De signer la deuxième reconduction expresse du LOT n* 1 portant sur les fournitures
administratives courantes de bureau, avec la Société NV BURO, située 601 avenue Biaise Pascal
à Moissy-Cramayel (77550J, titulaire du marché, pour une durée de 12 mois à compter du 15
juin 2019.

Article 2 :
L'offre consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix unitaires
annexé à l'acte d'engagement, correspond à un accord cadre mono-attributaire, à bons de
commandes émis au fur et à mesure des besoins, pour un montant minimum annuel de
3 000 € HT et sans montant maximum, sans que le seuil de la procédure formalisée ne soit
atteint, sur toute la durée du marché.
Les prix feront l'objet d'une révision annuelle, conformément aux dispositions de l'article 8.4
du cahier des clauses particulières signé.
Les crédits sont inscrits au budget communal de l'année 2019.

Article 3 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

Article 4 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Article 5 :
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

La Préfecture de Seine-et-Marne,
Au Comptable public
Au Titulaire

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le marché référencé procédure adaptée 2017M04- LOT 1, notifié le 14
juin 2017 à la Société NV BURO, portant sur l'acquisition et la livraison de fournitures
administratives courantes de bureau,

Considérant l'article 1.3 de l'acte d'engagement signé, prévoyant une durée de
marché de 12 mois, renouvelable 3 fois par reconductions expresse, à échéance du 14 juin
pour chaque période annuelle,

DECISION N'17/2019

Le Maire certifie ie caractère exécutoire de la présente
décision à compter du  J^^ -^)2— 'ZOl 3
Fait à Cesson, le ^o •   0 L •   <2s0? ^

Le Directeur Général ^ ^les Services par délégation,
Nicolas MARTI

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35- 77245 Cesson cedex
Tél. 0164 10 5100
Fax 0160 63 3147
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: 20/02/2019
Date ^rA""ption préfecture : 20/02/2019

^taaiefe te5"s^tion en préfecture
077-217700673-20190219-DEC201902-18-

L'offre consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix unitaires
annexé à l'acte d'engagement, correspond à un accord cadre mono-attributaire, à bons de
commandes émis au fur et à mesure des besoins, pour un montant minimum annuel de
1500 € HT et sans montant maximum, sans que le seuil de la procédure formalisée ne soit
atteint, sur toute la durée du marché.
Les prix feront l'objet d'une révision annuelle, conformément aux dispositions de l'article 8.4
du cahier des clauses particulières signé.
Les crédits sont inscrits au budget communal de l'année 2019

Article 3 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

Article 4 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Article 5 :
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

La Préfecture de Seine-et-Marne,
Au Comptable public
Au Titulaire

Fait à Cesson, le 18 février 2019

De signer la deuxième reconduction expresse du LOT n" 2 portant sur la fourniture de papiers
(blanc et couleurs), avec la Société NV BURO, située 601 avenue Biaise Pascal à Moissy-
Cramayel (77550), titulaire du marché, pour une durée de 12 mois à compter du 15 juin 2019.

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le marché référencé procédure adaptée 2017M04- LOT 2, notifié le 14
juin 2017 à la Société NV BURO, portant sur l'acquisition et la livraison de papiers blanc et
couleurs),

Considérant l'article 1.3 de l'acte d'engagement signé, prévoyant une durée de
marché de 12 mois, renouvelable 3 fois par reconductions expresse, à échéance du 14 juin
pour chaque période annuelle,

DECIDE

DECISION N'18/2019

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du ^^-Qt^ -^ÛI^

Fait à Cesson, le

; Le Directeur Général des Services par délégation,
! Nicolas MARTINMairie de Cesson

8routedeSaint-Leu
BP 35- 77245 Cesson Cedex
Tél. 01 64 10 5100
Fax 0160 63 3147
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Date de télétransmission : 22/02/2019
Date de réception préfecture : 22/02/2019

•DEC201902-19-
Accusé de réception en préfecture
077-217700673-20190222-DEC20

Article 1 :
De signer la deuxième reconduction expresse du LOT n* 3 portant sur l'acquisition de
consommables informatiques, avec la Société TG INFORMATIQUE, située 71, montée de Saint-
Menet à Marseille (13011), titulaire du marché, pour une durée de 12 mois à compter du 15
juin 2019.

Article 2:
L'offre consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix unitaires
annexé à l'acte d'engagement, correspond à un accord cadre mono-attributaire, à bons de
commandes émis au fur et à mesure des besoins, pour un montant minimum annuel de
6 000 € HT et sans montant maximum, sans que le seuil de la procédure formalisée ne soit
atteint, sur toute la durée du marché.
Les prix feront l'objet d'une révision annuelle, conformément aux dispositions de l'article 8.4
du cahier des clauses particulières signé.
Les crédits sont inscrits au budget communal de l'année 2019.

Article 3:
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l'exécution de la présente décision.

Article 4:
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa
prochaine réunion.

Articles:
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

La Préfecture de Seine-et-Marne,
Au Comptable public
Au Titulaire

Fait à Cesson,

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue

au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant le marché référencé procédure adaptée 2017M04- LOT 3, notifié le 14
juin 2017 à la Société TG INFORMATIQUE, portant sur l'acquisition et la livraison de
consommables informatiques.

Considérant l'article 1.3 de l'acte d'engagement signé, prévoyant une durée de
marché de 12 mois, renouvelable 3 fois par reconductions expresse, à échéance du 14 juin
pour chaque période annuelle.

DECISION N'19/2019

délégation.

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du/

Fait à Cesson, le  Z^

Le Directeur G
Nicolas MARTI

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35-77245 Cesson cedea
Tél. 0164 10 5100
Fax 0160 63 3147
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